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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

taxe d'habitation
Question écrite n° 122289

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la situation des
personnes âgées résidant dans une maison de retraite au regard de la taxe d'habitation. Saisi par un administré
de sa circonscription, il se fait l'écho des préoccupations rencontrées par toutes les personnes se trouvant dans
la même situation de dépendance et qui résident dans une maison de retraite où l'exploitant impose des
restrictions à la libre occupation des chamgéesbres, telles l'obligation de prise en commun des repas, accès
libre du personnel de l'établissement à la chambre ou les heures de visite limitées. Pourtant, il semblerait qu'en
séjournant en maison de retraite les personnes âgées ne sont plus assujetties au paiement de la taxe
d'habitation lorsqu'elles n'ont pas une jouissance totale du bien. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir l'informer
des dispositions en vigueur et notamment les dispositions applicables pour les maisons de retraite situées sur la
commune d'Orange, dans le Vaucluse.

Données clés

Auteur : M. Thierry Mariani
Circonscription : Vaucluse (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 122289
Rubrique : Impôts locaux
Ministère interrogé : santé et solidarités (II)
Ministère attributaire : économie, finances et emploi

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 17 avril 2007, page 3676

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE122289
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2073

